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Mot de la Présidente
Le projet de réforme du CNRS publié le 1er mars a provoqué une inquiétude

immédiate dans la communauté mathématique. Appliqué au pied de la lettre, il
aurait entrâıné que le nombre de laboratoires communs CNRS-Université passe
à moins de 10, pour 50 UMR actuelles, si 20% était la barre retenue pour
considérer que le CNRS est un �� employeur significatif �� car les effectifs CNRS
en mathématiques sont très faibles en pourcentage. Cette poignée de laboratoires
se serait trouvée presque entière en région parisienne, puisque les effectifs CNRS
sont de plus très inégalement répartis géographiquement. Une grande majorité
des UMR actuelles, devenues laboratoires liés, aurait vu le soutien du CNRS
fortement diminué quantitativement et qualitativement. Le tissu de la recherche
mathématique française s’en serait trouvé profondément perturbé et affaibli.

La quasi-totalité des directeurs et de nombreux anciens directeurs de laboratoires
ont adopté en trois jours et demi une motion pour exprimer leur crainte face à ces
perspectives. Une démarche urgente, confiée aux sociétés savantes, a été effectuée
le 17 mars, pour demander à la direction du CNRS de réaffirmer l’engagement ferme
du CNRS de poursuivre et renforcer son soutien à la structuration de l’ensemble
de la communauté de recherche mathématique française. Les sociétés savantes
(SFDS, SMAI, SMF) ont été reçues dès le samedi 19 mars par le directeur général
du CNRS. Sa lettre du mercredi 23 mars, diffusée lors de la réunion commune
SMAI-SMF-SFDS de l’Institut Henri Poincaré sur la réforme de la recherche, a
répondu en partie à nos demandes, et la discussion doit se poursuivre. Il convient
de rester très vigilants.

Vous pourrez lire ci-dessous et apprécier par vous-même la proposition des di-
recteurs de laboratoires et la réponse du directeur général.

La leçon que je tire de ces événements est que si les sociétés savantes de
mathématiques n’existaient pas pour représenter la communauté mathématique
il faudrait les inventer. Mais elles sont heureusement bien présentes, prêtes à inter-
venir et à relayer en toute indépendance les préoccupations de notre communauté.

Cette activité de représentation n’est qu’une des facettes de leurs activités mul-
tiples, comme en témoigne la rubrique �� Vie de la Société �� dans les pages suivantes.

le 24 mars 2005
Marie-Françoise Roy

Motion des directeurs de laboratoires de mathématiques du 14 Mars 2005

�� Le projet de réorganisation du CNRS décrit dans le texte �� Sur l’évolution de l’orga-
nisation du CNRS ��, en date du 1er mars, soulève une forte et légitime émotion au sein
des laboratoires de la section 01 du CNRS. En particulier, son annexe 2, qui liste les trois

SMF – Gazette – 104, Avril 2005



4 SMF

types de laboratoires futurs, semble, si elle devait être appliquée en l’état, annoncer un
désengagement massif du CNRS vis-à-vis de la communauté mathématique française.

Dans les laboratoires de mathématiques, le CNRS n’est en effet qu’un employeur
marginal, d’environ 15% du potentiel recherche en moyenne ; ce pourcentage n’est dépassé
que dans une quinzaine de laboratoires seulement. La grande majorité des laboratoires de
mathématiques deviendraient donc des laboratoires �� liés au CNRS �� : concrètement, ceci
signifie la disparition du suivi annuel par le CNRS, que �� Le CNRS n’affecte pas dans ce
laboratoire de personnel permanent nouvellement recruté ��, que le pilotage scientifique
est entièrement assuré par une autre tutelle (en règle générale, une université dans le cas
des mathématiques). Pourtant le rôle du CNRS est fondamental dans ses laboratoires
associés. La politique nationale menée par le CNRS dans ce domaine depuis des années
est pour beaucoup dans la reconnaissance internationale de l’École Française.

Elle encourage notamment une saine gestion des personnels (non recrutement lo-
cal, mobilité), qui concerne également ceux qui n’appartiennent pas au CNRS, elle offre
aussi des postes de détachements ou de délégations bien salutaires pour les enseignants-
chercheurs, à des moments cruciaux de leur carrière. Il est indéniable que le copilotage
mené par le CNRS va bien au-delà de son caractère d’employeur. Dans de nombreuses
universités, ce copilotage a permis que celles-ci prennent la pleine mesure de leurs res-
ponsabilités en matière de recherche (en particulier en ce qui concerne les recrutements).
En mathématiques, la mobilité entre CNRS et enseignement supérieur est exemplaire ; ce
fait reconnu se traduit d’ailleurs positivement dans le flux entrant au CNRS mais aussi
dans la qualité scientifique des recrutements faits à l’Université. Le ministre et le nou-
veau président du CNRS citaient récemment les mathématiques en exemple. Pourquoi la
nouvelle logique d’établissement du CNRS doit-elle exclure cette discipline régulièrement
citée comme l’une des réussites de la recherche française ? Pourquoi détruire la politique
menée, alors qu’elle est couronnée de succès ?

Les signataires demandent à la direction du CNRS de répondre sans tarder à leurs ques-

tions, en prenant des engagements clairs. Ils s’opposent fermement à tout désengagement,

direct ou indirect, du CNRS vis-à-vis de la recherche mathématique. ��

Lettre du directeur du CNRS

À l’attention de Monsieur Michel Delecroix, président de la SFDS, Madame Maria Este-
ban, secrétaire de la SMAI, Madame Marie-Françoise Roy, présidente de la SMF.
Copie à Monsieur Yvon Maday, président de la SMAI.

Paris, le 22 mars 2005

Chères et chers collègues,

Vous m’avez transmis la semaine dernière la motion signée par plus de 90 directeurs
ou anciens directeurs de laboratoires de mathématiques, inquiets du fait que l’annexe 2
du texte que j’ai récemment rédigé sur la future organisation du CNRS �� semble, si elle
devait être appliquée en l’état, annoncer un désengagement massif du CNRS vis-à-vis de
la communauté mathématique française ��. Comme convenu lors de notre entretien du 19
mars, je résume dans cette lettre, que je vous invite à diffuser à l’ensemble des signataires
de la motion, les principaux éléments de réponse que je vous ai donnés oralement.

Tout d’abord, je voudrais insister de nouveau ici sur la très grande importance que j’ac-
corde aux questions abordées dans cette �� annexe 2 ��.

J’ai la conviction entière qu’il n’y aura pas de bel avenir pour la recherche française si
nous ne progressons pas dans le sens de renforcer la capacité des établissements d’en-
seignement supérieur à être des acteurs forts dans la compétition internationale de la
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recherche scientifique, capables de définir et de mettre en œuvre une vraie politique
scientifique. Plus encore, je l’ai déjà dit et écrit : je considère que le CNRS doit construire
sa réflexion stratégique en intégrant pleinement cette perspectivede développement des
établissements d’enseignement supérieur, parce qu’un CNRS qui ne s’attacherait pas à
favoriser ce développement court inévitablement le risque de le freiner, volontairement ou
non.

Or, toute la communauté académique française s’est habituée à considérer que �� être
un laboratoire piloté par l’université �� (et non par un organisme national) signifie �� être
un laboratoire de deuxième niveau ��. Je considère que cette habitude est catastrophique
pour l’avenir de la recherche française dans le concert européen et international. Bien
sûr, étant profondément inscrite dans nos pratiques et dans notre culture, elle ne sera pas
facile à changer. Bien sûr, aussi, la réalité de la situation de nombreuses universités, et
le caractère exagéré des positions qui ont parfois été prises sur le fait que les universités
seraient mûres pour que leur soit confiée sans attendre la plus grande part de la recherche
française, conduisent une grande partie de la communauté scientifique à craindre une
évolution trop rapide en faveur de l’autonomie des universités. Il me parâıt cependant
indéniable qu’un certain nombre d’universités françaises ont fait des progrès sensibles
ces dernières années pour ce qui est de leurs réflexions de politique scientifique, et je
maintiens que l’objectif de renforcement des universités est essentiel pour notre avenir.
C’est pourquoi, même si elles sont difficiles, nous devons avoir le courage d’examiner
sereinement les questions concernant les �� laboratoires des universités liés au CNRS ��,
abordées dans l’annexe 2 de mon texte récent.

J’ajoute encore quelques mots généraux concernant cette annexe 2. Je l’ai écrit, il sera
indispensable pour toutes les questions concernant les évolutions des laboratoires de se
donner du temps, en menant une discussion approfondie avec les établissements parte-
naires et avec les laboratoires eux-mêmes. Je suis bien conscient aussi que les réflexions
et les critères proposés dans l’annexe 2 doivent encore être affinés. Enfin, je veux insister
sur deux points importants :

– D’une part, mes réflexions concernant les évolutions des laboratoires reposent sur
l’hypothèse (aujourd’hui probable) que la prochaine loi sur la recherche mettra en place
une instance d’évaluation commune pour tous les laboratoires des universités et du CNRS.
Ceci est indispensable pour que nous prenions progressivement l’habitude que l’évaluation
de la qualité des recherches menées dans un laboratoire est une question distincte de
son rattachement au CNRS, et pour que la différence entre �� laboratoire commun �� et
�� laboratoire lié �� ne soit pas un �� label de qualité ��.

– D’autre part — la fin de l’annexe 2 y insiste — l’évolution d’une actuelle unité mixte
vers le �� statut �� de laboratoire �� lié �� reposera sur la confiance qu’aura le CNRS dans la
capacité de l’établissement partenaire à assurer le �� pilotage �� du laboratoire. Il est donc
exagéré de dire, comme je l’ai parfois entendu, que le CNRS ne portera aucune attention
à ces laboratoires : s’engageant à apporter des moyens à un laboratoire �� lié ��, le CNRS
participera activement aux discussions quadriennales concernant ce laboratoire, il tiendra
compte de la capacité des établissements partenaires à en assurer le �� pilotage �� et veillera
à la qualité et au respect de leurs engagements.

Vous l’avez compris, j’ai écrit ce qui précède en restant au niveau d’une réflexion globale
pour l’ensemble du dispositif de recherche. J’en viens maintenant aux questions spécifiques
concernant les mathématiques.

Je comprends une part des inquiétudes évoquées dans la motion que vous m’avez trans-
mise. J’admets en particulier que, s’ils étaient appliqués brutalement, les critères proposés
dans l’annexe 2 conduiraient une proportion très élevée des laboratoires de mathématiques
à devenir des laboratoires �� liés au CNRS �� (ce qui ne signifie pas qu’ils seraient �� rayés
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de la carte ��, comme je l’ai parfois entendu !). Autre inconvénient grave : les �� labora-
toires communs �� entre le CNRS et les universités seraient alors non seulement très peu
nombreux, mais aussi très mal répartis géographiquement. J’admets aussi que cette ap-
plication brutale, du fait de l’absence de recrutements �� frais �� au sein des laboratoires
liés, et du fait de la grande mobilité des chercheurs en mathématiques du CNRS vers les
universités, conduirait à une diminution très sensible du nombre de chercheurs du CNRS
dans ces laboratoires. Enfin, je suis également d’accord avec la motion pour dire que le
CNRS joue en mathématiques un rôle important qui �� va bien au-delà de son rôle d’em-
ployeur ��. J’ai bien noté aussi, lors de notre entretien, que l’inquiétude de la communauté
mathématique concerne également la diminution des effectifs d’enseignants-chercheurs.

D’un autre côté, je souhaite aussi souligner que certaines des inquiétudes exprimées dans la
motion sont exagérées. C’est le cas par exemple lorsqu’elle laisse entendre que la nouvelle
logique d’établissement du CNRS exclurait les mathématiques, alors quej’ai rappelé dans
mon texte récent que cette discipline sera identifiée en tant que telle dans la �� grille de
9 disciplines ou groupes de disciplines �� que le CNRS utilisera désormais pour suivre la
répartition de ses moyens humains et financiers. Sur un tout autre plan, la motion souligne
l’importance de la politique d’accueil d’enseignants-chercheurs au CNRS, en délégation
ou en détachement, et je souhaite rappeler ici que je me suis à plusieurs reprises engagé à
accrôıtre ces accueils au cours des prochaines années1. Enfin, la motion fait l’hypothèse
que le CNRS renoncerait, dans les laboratoires �� liés ��, à demander aux universités d’éviter
tout �� recrutement local ��, alors qu’il est évidemment dans mes intentions que le CNRS
n’accordera son soutien auxlaboratoires �� liés �� qu’en maintenant très fermement cette
demande.

Face à ces inquiétudes que je comprends (même partiellement), je souhaite vous apporter
quelques éléments de réponse.

Chacun l’aura compris en lisant le début de cette lettre. Il n’est pas question pour moi ici
de rassurer les signataires de la motion en affirmant qu’il n’y aura en mathématiques aucun
�� laboratoire lié au CNRS �� : en mathématiques comme dans d’autres domaines, nous de-
vons accepter d’examiner les questions reliées à l’annexe 2. Je prendrai d’ailleurs le temps,
avant l’été, d’examiner ces questions plus en détail avec la direction du département SPM
pour l’ensemble de mathématiques, et je suis prêt à proposer ensuite une réunion à l’en-
semble des directeurs de laboratoires sur ces sujets.

Pour l’heure, je souhaite prendre position clairement sur les deux points suivants :

– C’est une évidence à mes yeux, liée à l’importance de ce domaine scientifique, en lui-
même et pour son interaction très riche avec les autres sciences : le CNRS doit absolument
poursuivre son soutien au domaine des mathématiques, sans aucun désengagement quali-
tatif ni quantitatif. Dois-je rappeler que, depuis mon arrivée au CNRS, j’ai accru sensible-
ment le nombre des recrutements de chercheurs en mathématiques (en �� récompensant ��,
plus largement que par le passé, la mobilité externe des chercheurs de l’organisme vers
les universités, mobilité que je considère comme tout à fait exemplaire) ?

– Il est trop tôt aujourd’hui pour que je précise ici quelles inflexions devront être mises
en œuvre pour tenir compte des spécificités des mathématiques, mais je suis conscient que
l’annexe 2 ne devra pas être appliquée �� telle quelle �� dans le domaine des mathématiques,
pour les raisons que j’ai exposées ci-dessus. En particulier, j’envisage de faire le choix que
la forte mobilité externe des chercheurs en mathématiques constitue, en elle-même, une
raison spécifique d’assouplir, dans ce domaine, la règle concernant l’absence de recrute-
ment �� frais �� dans les laboratoires liés.

1 Je souligne que cette politique d’accueil en délégations et en détachements concernera tous
les laboratoires rattachés au CNRS, aussi bien les laboratoires �� liés �� que les autres laboratoires.
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La réforme du CNRS a pour objectif de permettre à la recherche française d’être plus
performante, et de mieux porter ses équipes au meilleur niveau de la compétition interna-
tionale. Je suis persuadé que nous en verrons les effets positifs dans les prochaines années,
y compris dans des domaines dans lesquels nous sommes déjà très bien placés aujourd’hui.
Mais je suis aussi convaincu que, dans ces domaines, parmi lesquels il faut évidemment
ranger les mathématiques, il est essentiel que nous sachions bien identifier et préserver
nos atouts actuels. Je peux vous assurer que j’y serai particulièrement attentif.

Restant prêt à poursuivre le dialogue avec vous sur tous ces sujets, je vous adresse, chères
et chers collègues, l’expression de mes sentiments très cordiaux,

Bernard Larrouturou

Vie de la société

Le développement des capacités d’accueil du CIRM1

Créé il y a un peu plus de vingt ans en tant qu’établissement de la SMF sur
le campus de Luminy à Marseille, le CIRM, devenu unité mixte SMF/CNRS en
2000, est désormais bien connu des mathématiciens en France et dans le monde.
La communauté mathématique avait souhaité mettre en place un Oberwolfach à la
française, dans le prolongement de l’activité de l’association �� Centre de Rencontres
Mathématiques de Luminy �� (association créée à l’inititative de mathématiciens de
renommée internationale : Serre, Dieudonné, Schwartz, Leray...). La signature d’une
convention d’occupation d’une parcelle du campus de Luminy, entre le Rectorat et
la SMF a permis de faire nâıtre le CIRM par la rénovation des bâtiments existants
(une chapelle médiévale, une Bastide du XIXe siècle et ses dépendances) et la
création de bâtiments nouveaux (notamment la bibliothèque).

Depuis sa création, le CIRM a bien changé de visage... Ces dernières années
ont vu ses capacités d’accueil augmenter et la qualité des outils et services pro-
posés s’améliorer sensiblement. En particulier, la reprise de l’annexe CNRS a permis
d’ajouter 21 chambres et 4 studios, ce qui porte la capacité d’accueil totale à 84
places, ainsi que 2 salles de conférences de 30 places chacune. Cette capacité d’ac-
cueil exceptionnelle pour un centre de cette nature permet d’organiser des colloques
réunissant un grand nombre de chercheurs, mais aussi deux rencontres en parallèle,
et des petits groupes de travail.

Le nombre de rencontres et de visiteurs accueillis n’a cessé de progresser. Au
cours de sa première décennie d’existence, le CIRM accueillait entre 20 et 30 ren-
contres par an. Dans les années quatre-vingt-dix, ce nombre était de l’ordre de
45-50 rencontres. Il est actuellement de l’ordre de 50-60 rencontres, soit un chiffre
très proche du seuil maximal d’accueil compte tenu des moyens actuels. Ceux-ci
sont exploités au mieux afin d’accueillir simultanément plusieurs groupes, lorsque
cela est possible sans pénaliser le bon fonctionnement des colloques. Parallèlement,
le nombre de visiteurs accueillis a bien sûr augmenté. En se basant seulement sur

1 Centre International de Rencontres Mathématiques : http://www.cirm.univ-mrs.fr/
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